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[”Loi no 2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, 
le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, 
collèges et lycées publics”] 
 
 

Article 1 
 

 
[…] 
 
”In public primary schools, junior and senior high schools, the wearing of 
signs or clothes whereby students conspicuously express a religious 
affiliation is prohibited”. 
 
[”Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par 
lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 
interdit”.] 
 
[…] 


